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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
de conversion d'une image. La conversion réalisée est
la conversion d'une image, transmise par un rayonne-
ment électromagnétique, en une image électronique.
Dans un exemple préféré, le rayonnement électroma-
gnétique est un rayonnement X. Il peut néanmoins être
un rayonnement du domaine visible. Le domaine de l'in-
vention est principalement celui des intensificateurs
d'images radiologiques, IIR. Il peut également être celui
des intensificateurs d'images lumineuses, IIL. De tels
intensificateurs, en plus de la conversion, réalisent une
amplification du signal d'image.
[0002] La figure 1 montre un dispositif intensificateur
d'images. Par exemple dans le domaine médical, un tu-
be à rayon X 1, irradie le corps 2 d'un patient. Une grille
antidiffusante 3 élimine du rayonnement X traversant le
corps 2 les rayons qui ne sont pas radiaux. Dans un tube
électronique 4, une photocathode 5 délivre des élec-
trons focalisés sur une cible 6. La photocathode est ex-
citée par le rayonnement à convertir et produit locale-
ment, en chaque endroit où elle est excitée, un rayon-
nement électronique dont l'intensité est proportionnelle
à l'intensité du rayonnement électromagnétique inci-
dent. Dans le domaine de la radiologie, la photocathode
est associée à un scintillateur qui transforme les rayons
X, à longueur d'onde très courte, en des rayons électro-
magnétiques à longueur d'onde plus grande et qui sont
susceptibles d'exciter la photocathode 5. Les électrons
sont attirés en direction de la cible par la présence d'une
anode. Les électrons sont en plus soumis à des dé-
flexions imposées par un champ électrique de focalisa-
tion. Le champ électrique est induit par un jeu d'électro-
des 7 portées à des potentiels adéquats.
[0003] Au moment de leur arrachement de la photo-
cathode 5, la vitesse des électrons est très faible. La
vitesse des électrons, combinée à leur charge, constitue
un courant électrique. Les électrons sont alors soumis,
malheureusement, selon la loi de Lentz, à des dé-
flexions parasites imposées par tous les champs ma-
gnétiques existant sur leur parcours. L'influence ma-
gnétique néfaste la plus connue est celle résultant du
champ magnétique terrestre.
[0004] Le dispositif de focalisation apporte lui-même
dans l'image des déformations connues, dont la correc-
tion a déjà été envisagée dans l'état de la technique. La
déformation la plus connue est la distorsion en coussin.
Elle est due à la nature sphérique de la face d'entrée du
tube 4. On sait avec des électrodes de correction, ainsi
qu'avec des dispositifs électroniques de lecture de la ci-
ble la corriger en conséquence.
[0005] La déformation imposée par les influences ma-
gnétiques parasites est une déformation dite en S. Son
effet est double. Il résulte d'abord, en ce qui concerne
une composante, transverse à l'axe de focalisation, du
champ magnétique néfaste, en une translation sensi-
blement homogène (au premier ordre) de tous les

points, ou pixels, de l'image sur la cible. En plus, en ce
qui concerne la composante axiale du champ magnéti-
que néfaste, celle-ci se combine avec la composante
transverse à l'axe de focalisation de la vitesse des élec-
trons. Elle conduit à une rotation différentielle de l'image
autour de l'axe de focalisation. L'amplitude de cette ro-
tation dépend de la composante transverse de vitesse
et de l'atténuation non homogène du blindage magné-
tique du tube. On sait que, dans ces conditions, la dis-
torsion en rotation des pixels de l'image obtenue est
d'autant plus importante que l'écart de ces pixels au
centre de l'image est faible.
[0006] La compensation de ces dernières distorsions
a été envisagée dans l'état de la technique. Une pre-
mière solution a consisté à munir une enveloppe 8 du
tube intensificateur d'images d'une couche de matériau
magnétique pour canaliser dans cette couche les
champs magnétiques perturbateurs. Le matériau ma-
gnétique utilisé le plus connu est du µ métal. Ce µ métal
est un alliage de Nickel Fer qui concentre les lignes de
champ. Il est aussi possible de munir l'entrée 9 du tube
d'une telle couche de matériau magnétique, mais
d'épaisseur très faible, afin d'obtenir une meilleure pro-
tection.
[0007] Pour tenter d'éliminer les effets les plus gê-
nants de la composante axiale du champ magnétique
terrestre, on a même prévu de disposer près de l'entrée
du tube 4 une bobine 10 produisant un champ magné-
tique axial, mais de valeur opposée à la valeur de la
composante axiale du champ magnétique terrestre.
Alors que, sans correction, les rotations des pixels sous
l'effet de la distorsion peuvent être de l'ordre de 10 mm,
avec ces moyens de compensation, elles peuvent être
réduites de moitié. Cependant, dans le cas des images
à haute résolution, où la taille d'un pixel est de l'ordre
de 200 à 300 micromètres, une telle distorsion est en-
core équivalente à un écart de 15 à 25 pixels. C'est
beaucoup trop pour certaines applications.
[0008] La cible 6 est constituée d'une couche de lu-
minophores qui émettent de la lumière sous l'excitation
des rayons électroniques, par effet de cathodolumines-
cence. L'image constituée sur la cible 6 est ensuite lue
par différents dispositifs. Par exemple elle peut être lue
par une caméra 11 cinématographique. Dans ce cas on
enregistre une succession d'images produites sur la ci-
ble 6. L'image peut également être lue, si elle est uni-
que, par un appareil photographique 12. Dans une so-
lution préférée de l'invention, l'image est lue par une ca-
méra de télévision 13. En particulier la caméra 13 nu-
mérise l'image.
[0009] Il est connu dans le cadre de cette utilisation
préférée de corriger à l'aide d'un processeur numérique
d'image 14 en relation avec la caméra 13 les distorsions
résultant des influences parasites du champ magnéti-
que. L'image corrigée ou l'image brute est présentée sur
un moniteur 15. Le principe de la correction consiste à
relever une image d'une mire placée sur le trajet du
rayonnement électromagnétique, par exemple dans le
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plan d'entrée 9 de l'IIR. La mire est connue par cons-
truction et constitue la référence de l'image non distor-
due. Avec la chaîne 4, 13, 15, l'image de la mire obtenue
révèle les distorsions dues au champ magnétique dans
les conditions d'acquisition. Le processeur 14 compare
ensuite l'image parfaite de la mire avec l'image révélée
de la mire. Cette comparaison donne une information
sur la distorsion subie par l'image, et qui est donc impo-
sée par la chaîne 4, 13, 15. À partir de cette information
de distorsion, on peut calculer une fonction de distorsion
inverse. La fonction de distorsion inverse est alors ap-
pliquée à l'image numérique du corps du patient 2 déli-
vrée par la caméra 13 pour la corriger.
[0010] Cette technique est mise en oeuvre notam-
ment dans les tomodensitomètres. En effet pour ces ap-
pareils, la précision du dixième de pixel est recherchée
d'une part. D'autre part, heureusement pour ces appa-
reils, les orientations du tube 4 dans l'espace, par rap-
port au champ magnétique terrestre, peuvent être faci-
lement identifiées. En effet, de tels appareils possèdent
un axe de rotation, le tube 4 devant occuper des posi-
tions radiales prédéterminées autour de cet axe de ro-
tation. Il est donc possible, pour chaque orientation du
tube 4 autour de cet axe de rotation, de relever une fonc-
tion inverse de distorsion et d'indexer la correction des
images délivrées par le tomodensitomètre en fonction
de cet angle d'orientation lors de l'acquisition.
[0011] Une telle technique n'est cependant pas pos-
sible à utiliser dans un appareil pour lequel la position
de l'IIR n'est pas repérée, notamment dans le cadre des
appareils de radiologie comportant un bras incurvé en
arc de cercle sur lequel le tube 4 se déplace en rotation.
Ces appareils sont communément appelés des C-arm.
En effet, ce bras incurvé est lui-même fixé à un arbre
qui permet la rotation de ce bras autour d'un deuxième
axe de rotation, perpendiculaire à l'axe de rotation du
tube 4 le long du bras incurvé. En outre, l'arbre et lui-
même monté sur un pivot rotatif. De ce fait le tube 4
possède trois degrés de liberté en rotation. Pour chacun
de ces degrés le tube 4 peut occuper, en fonction des
besoins, n'importe qu'elle place. De ce fait la cartogra-
phie des fonctions inverses de distorsion à relever est
infinie. En pratique, cette solution ne peut pas être uti-
lisée pour des appareils de ce type.
[0012] L'invention a pour objet de remédier à ce pro-
blème en constatant que les images utiles ne sont pas
acquises en permanence par le tube 4. Dans l'invention,
on réalise alors une acquisition quasiment en temps réel
d'une image de la mire, pendant, ou avant ou après, l'ac-
quisition de chaque image du corps. Pour y arriver plus
facilement, l'invention comporte des moyens, montés à
demeure dans le tube 4, pour constituer en temps réel
une image de la mire. Dans un exemple ceci peut être
réalisé de deux façons. D'une première façon, on incor-
pore dans l'entrée du tube un motif périodique, ou une
grille, qui altère toutes les images d'une manière con-
nue. L'altération se produit géographiquement en des
endroits dont la position sur une image théorique (sans

distorsion) est connue à l'avance. On relève les effets
de ces altérations dans l'image réelle, on les compare
à l'image théorique, et on en déduit une correction à ap-
porter à l'image utile du corps. Dans un autre mode, l'al-
tération n'est pas définitive, elle peut être apportée ou
non, en temps réel, à l'image utile. Par exemple, on
éclaire par intermittence la photocathode avec un
rayonnement lumineux auxiliaire y produisant des tra-
ces représentatives de la grille. Ou bien, l'image de la
mire est brouillée dans l'image utile pendant l'acquisition
de l'image utile, puis l'image de la mire n'est pas
brouillée pendant l'acquisition de l'image de la mire. Se-
lon l'invention, dans ces cas d'altération définitive ou
non, il est possible d'effectuer un relevé alternatif de
l'image utile et de l'image de la mire. Dans ces deux cas,
on verra qu'il est également possible d'effectuer une lec-
ture simultanée des deux images.
[0013] L'invention a donc pour objet un dispositif de
conversion d'une image transmise par un rayonnement
électromagnétique en une image électronique compor-
tant, dans un tube électronique, une photocathode ex-
citée par le rayonnement électromagnétique, une cible,
et des moyens de focalisation sur la cible des trajectoi-
res d'électrons produits par la photocathode, caractéri-
sé en ce qu'il comporte des moyens d'altération, inté-
grés au tube, pour altérer localement un taux de la con-
version électromagnétique - électronique et pour pro-
duire une image électronique avec des zones contras-
tées à l'endroit des altérations locales, et des moyens
d'élaboration alternative en temps réel, de l'image alté-
rée et de l'image corrigée de l'image transmise.
[0014] L'invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit et à l'examen des figures qui ac-
compagnent. Celles-ci ne sont données qu'à titre indi-
catif et nullement limitatif de l'invention. Les figures
montrent :

- figure 1 déjà commentée : la représentation d'un in-
tensificateur d'images utilisable dans l'invention
comme dispositif de conversion ;

- figure 2 : la représentation du perfectionnement ap-
porté par l'invention au dispositif de la figure 1 ;

- figures 3a à 4b : des exemples de mire utilisables
dans le dispositif de l'invention et leurs images
distordues ;

- figure 5 : une modification d'un signal d'image due
à la présence permanente de la mire ;

- figure 6 : une représentation d'une méthode appro-
priée pour obtenir des corrections aussi précises
qu'une fraction de pixel ;

- figure 7 : une illustration de la mise en oeuvre en
temps réel de l'invention.

[0015] La figure 2 montre le perfectionnement appor-
té au dispositif de la figure 1 dans le cadre de l'invention.
On y distingue le tube 4, la photocathode 5 et la cible 6.
Le tube 4 est monté dans un caisson 16. Les rayonne-
ments électromagnétiques 17, notamment un rayonne-
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ment X, pénètrent dans le caisson 16 par une face d'en-
trée 18, correspondant à la référence 9 sur la figure 1.
La face d'entrée 18 est par exemple réalisée en alumi-
nium ou en plastique. Dans un exemple, l'enveloppe 4
du tube est réalisée en acier inoxydable. Autrefois le tu-
be 4 était en verre. Dans le cadre de l'application radio-
logique, la photocathode constituée d'une couche de
matériau Sb-K2-Cs est accolée a un scintillateur 19 qui,
dans une solution préférée, est en Iodure de Césium,
Csl. Le scintillateur 19 est lui-même porté par un support
20 qui, dans un exemple, est en aluminium. L'enveloppe
4 du tube à l'endroit où ce tube reçoit les rayonnements
électromagnétiques a une épaisseur comprise entre 0,5
mm et 1,5 mm. Le support 20 du scintillateur 19 a éga-
lement une épaisseur comprise entre 0,5 mm et 1,5 mm.
Dans un exemple l'épaisseur de la couche du scintilla-
teur 19 est de l'ordre de 0,5 mm. L'épaisseur de la cou-
che de photocathode 5 est inférieure au micromètre.
[0016] Afin de maintenir la photocathode 5 sur le tube
4 son support 20 y est fixé par des pattes 21 et des pas-
tilles de céramiques 22. Les pastilles 22 sont isolantes
et ont pour but d'isoler électriquement la photocathode
5 portée à une tension nulle par rapport à l'enveloppe
du tube 4 portée, elle, à une tension de 100 à 300 volts.
[0017] Dans un premier exemple de réalisation du
perfectionnement de l'invention, pour réaliser les réfé-
rences d'une mire, le support 20 comporte des défor-
mations 23. Par exemple les déformations 23 sont des
rainures ou des trous (non débouchants) situés sur la
face du support 20 qui reçoit le rayonnement 17. Dans
un exemple, la profondeur de ces rainures ou trous est
de l'ordre de 0,2 mm. À l'endroit de ces trous, le pouvoir
absorbant du support 20 est réduit. Il en résulte une mo-
dification de l'image formée sur la cible 6. En première
variante, ces déformations 23 creuses sont remplacées
par d'autres déformations creuses 24 réalisées sur la
face du support 20 intermédiaire entre ce support 20 et
le scintillateur 19 (ou la photocathode 5 qui est courbe).
Dans cette première variante la diminution d'absorption
résultante est augmentée par la déformation, le cas
échéant, de la croissance du Csl à cet endroit. La tache
résultant dans l'image en est augmentée. Dans une se-
conde variante, une fenêtre d'entrée 25 du tube 4, for-
mée par la partie de l'enveloppe 4 du tube en regard de
la face d'entrée 18, comporte des rainures ou des trous
26 jouant le même rôle que les trous ou rainures 23 et
24. Cependant compte tenu de l'écart existant entre le
support 20 et la face d'entrée 25, il peut en résulter une
erreur de parallaxe. Il est par contre apparu que la réa-
lisation de références sur la face d'entrée 18 ne condui-
sait pas à des résultats exploitables du fait d'une erreur
de parallaxe trop importante.
[0018] Ces déformations de type positif, qui produi-
sent globalement une plus grande transparence de l'en-
trée du tube peuvent être réalisées notamment par em-
boutissage ou gravure. Elles peuvent être remplacées
par ces déformations agissant dans le sens négatif. Par
exemple des protubérances 27 peuvent être réalisées

sur la face du support 20 qui reçoit les rayonnements
17. Ces protubérances peuvent également être réali-
sées sur la face interne de la fenêtre 25 du tube 4, avec
dans ce cas le risque d'erreur de parallaxe évoqué. Les
trous et les rainures peuvent être réalisés par des outils
tels que des fraises ou des perceuses. Ces trous et ces
rainures ainsi que les protubérances peuvent aussi être
réalisées par matriçage ou estampage. Dans ce dernier
cas la raideur des flancs des rainures peut-être atté-
nuée. On verra par la suite que ce défaut n'a pas de
conséquences. Les références de distorsion peuvent
être également obtenues en réalisant au lieu des protu-
bérances 27 des dépôts de matériaux plus absorbant,
ou à l'inverse à d'autres endroits des dépôts de matériau
moins absorbant. Ces dépôts peuvent être des marqua-
ges à la peinture. Ces derniers peuvent être obtenus
par impression ou dépôt après gravure chimique d'une
couche de photorésist ou de polymère déposée sur la
surface à traiter. Le marquage peut être rapporté sur
une face d'entrée du tube, ou sur des faces de couches
de matériaux interposés entre celle-ci et la photocatho-
de. On peut aussi prévoir l'inclusion dans le support 20,
ou la face d'entrée 25 du tube 4, de billes de matériau
plus ou moins transparent aux rayonnements à recevoir
avec le convertisseur.
[0019] Dans une autre méthode de réalisation de la
mire, il est prévu de ménager une fenêtre 28 dans l'en-
veloppe 4 du tube. La fenêtre 28 est hors du champ du
rayonnement à convertir. Par cette fenêtre 28, un rayon
laser 29 (essentiellement un rayon unique, notamment
si la source n'est pas une source laser), produit par
exemple par une source laser 30 vient éclairer la face
arrière de la photocathode 5. Sous l'effet de cet éclaire-
ment celle-ci émet un rayonnement électronique 31 ré-
vélateur de l'endroit où elle a été excitée par le rayon
29. On peut faire balayer l'arrière de la photocathode 5
par le rayon 29. De préférence, l'émission de la source
30 sera pulsée. Par exemple pour une image de 400
mm par 400 mm, où on prévoira des références, défor-
mations ou marques lumineuses, tous les 20 mm, il fau-
dra produire 400 marques dans le signal d'une image.
Dans le cadre d'une application en radioscopie ou ra-
diographie avec 15 images par seconde, la durée de
prise de cliché d'une image radiologique est de l'ordre
de 5 ms. Chaque image radiographique est séparée
d'une image radiographique suivante par un intervalle
temporel au cours duquel on procède à l'acquisition de
l'image de la mire. Compte tenu de la puissance de la
source 30 il est possible que le signal délivré par la pho-
tocathode 5 soit dans ce cas bien supérieur à celui dé-
livré par la photocathode 5 en réservation des rayons
X. On peut estimer que la durée d'acquisition de l'image
distordue de la mire est de 5 ms. Pour les 400 marques
la source laser 30 doit donc être pulsée avec une fré-
quence de l'ordre de 80 kHz. On notera qu'en ce qui
concerne la position de la source 31, il est envisageable
de se passer de la fenêtre 28 et de la placer à l'intérieur
de l'enveloppe du tube 4.
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[0020] Plutôt que d'éclairer la photocathode 5 par l'ar-
rière il peut être prévu de laisser passer un rayonnement
lumineux auxiliaire par des trous débouchant 32 réali-
sés dans toute l'épaisseur du support 20. Ces trous sont
réalisés avec la densité voulue.
[0021] Un troisième mode de mise en oeuvre de l'in-
vention comporte la réalisation d'une grille 33 dont la
forme s'adapte parfaitement à la forme sphérique de la
fenêtre d'entrée 25. Cette grille 33 peut glisser alterna-
tivement sur la fenêtre d'entrée 25. Le principe de l'ac-
quisition avec ce troisième mode consiste à mobiliser la
grille, par exemple à la faire bouger pendant le cliché
utile. Dans ce cas des barres 34 de la grille 33 répartis-
sent leur effet d'absorption sur toute l'image : celle-ci en
étant affecté uniformément. Au moment de l'acquisition
de l'image de la mire, cette mire est constituée par la
grille 33 arrêtée dans une position particulière. Des
moyens symbolisés par une flèche 35 de mise en mou-
vement de la grille 33 peuvent comporter un pot vibrant
électromagnétique.
[0022] Les figures 3a et 3b montrent l'allure des dé-
formations, marques, et taches lumineuses, de formes
rondes, préconisées dans l'invention respectivement
avant et après conversion. Par exemple, on choisira un
diamètre de ces références équivalent à la taille, rap-
portée sur la face d'entrée 9 de l'IIR, de 2 à 4 pixels. La
figure 3b montre l'image électronique réalisée sur la ci-
ble 6 en correspondance de ces références. Les images
de ces références sont déformées imparfaitement d'une
part, et leurs positions dans l'image sont distordues
d'autre part. Quand on réalise des références ponctuel-
les on recherche, pour effectuer la correction de distor-
sion des images, la position du centre 36 de ces taches.
Les alignements de ces centres 36 permettent de dé-
terminer les distorsions 37 de leurs alignements. On en
déduit par interpolation les corrections à affecter aux
images révélées.
[0023] Les figures 4a et 4b montrent dans de mêmes
conditions les effets du remplacement des trous par des
rainures. L'avantage d'utiliser les rainures est de per-
mettre une mesure de tous les points 38 des axes des
rainures et d'en déduire les alignements 39 résultant de
l'image de ces rainures. Dans ce cas les intersections
40 des alignements 39 peuvent être estimés beaucoup
plus précisément.
[0024] La figure 5 montre l'évolution de l'amplitude A
d'un signal 42 électronique détecté sur la cible 6 en fonc-
tion d'une abscisse x sur cette cible. Ce signal qui pré-
sente une évolution relative à la nature du corps 2 inter-
posée présente à l'abscisse x0 une variation d'amplitu-
de 41, ici positive, due à une diminution de l'absorption
du rayonnement électromagnétique à mesurer. Une
modification 41 du signal pourrait être négative dans le
cas où il y aurait des surépaisseurs. Compte tenu de la
nature locale de la variation du signal 42, il est possible
de traiter le signal 42 d'image, par exemple par voisina-
ge, pour en éliminer l'impulsion 41. Il est possible ensui-
te de déduire du signal mesuré le signal dans lequel l'im-

pulsion 41 a été éliminée. Dans ce cas, il restera un si-
gnal révélateur des impulsions 41 seules. Ceci permet
d'expliquer qu'il est possible d'acquérir simultanément
le signal 42 relatif à l'image transmise et le signal 41
relatif à l'image de la mire. Bien entendu, il est possible
d'obtenir cycliquement dans le temps, d'une part le si-
gnal 42 et alternativement le signal 41 seul. Ceci est par
exemple le cas de variante avec la source lumineuse
30 ou la grille animée 33. Dans le cas de l'acquisition
permanente, on peut faire en sorte que l'impulsion 41
soit faible par rapport à la dynamique du signal 42. La
déduction de ce signal 42, après filtrage, peut conduire
à obtenir une image des signaux 41 très bruitée. On
choisira en conséquence d'une part le niveau de varia-
tion d'absorption imposé par la présence permanente
de la mire et d'autre part le nombre des trous et rainures
à y réaliser. Plus les trous sont profonds plus le contras-
te est élevé, moins il y a besoin de références. Pour des
rainures peu profondes on choisira de les rendre plus
nombreuses.
[0025] La figure 6 montre que la détermination des ali-
gnements 39 peut permettre d'obtenir les lieux des in-
tersections 40 avec une précision supérieure à une frac-
tion de pixel. L'impulsion 41, ici considérablement
agrandie donne lieu à une forme en courbe de Gauss
dont on sait retrouver la position en abscisse de la
moyenne.
[0026] La figure 7 montre le principe de l'invention. Au
laboratoire, au cours d'une expérimentation de calibra-
tion, on mesure l'image parfaite de la mire. Dans ce but,
le convertisseur, l'intensificateur d'images, est placé
dans une pièce complètement isolée du champ magné-
tique néfaste, notamment du champ terrestre. Par
d'exemple les murs de la pièce sont recouverts d'une
couche de µ métal qui concentre le champ magnétique.
L'image ainsi obtenue de la mire est mémorisée dans
une mémoire 43 du processeur d'images 14. Cette ima-
ge mémorisée est par exemple un fichier recensant une
collection d'adresses, d'abscisses et d'ordonnées, cor-
respondant aux points de la grille constituant la mire. Au
moment de l'utilisation, on acquiert alternativement (ou
en même temps) l'image utile, celle du patient 2 par
exemple, et celle de la mire. Ces images comportent
des déformations identiques. Du fait de la position dans
l'espace du tube 4, et des perturbations que lui apporte
dans cette position le champ magnétique terrestre, les
rainures 44, 45 réalisée sur cette mire se convertissent
en des images respectivement 46 et 47 sur la cible 6.
Les déformations résultantes sont globalement des dé-
formations en S. On constate que le point 48 de con-
cours des rainures 44 et 45, dont la position est connue
par la mémoire 43, s'est déplacé à la position 49. Le
processeur 14 est capable de traiter l'image de la figure
3b ou de la figure 4b pour élaborer les coordonnées des
images 49 des points de concours 48. Cette élaboration
est de type connu, elle est mise en oeuvre dans l'appli-
cation aux tomodensitomètres citée ci-dessus. En par-
tant de l'image parfaite de la mire stockée dans la mé-

7 8



EP 0 949 651 B1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

moire 43 et de l'image acquise en temps réel de la mire,
le processeur 14 effectue une comparaison 50 et produit
une fonction 51 inverse de distorsion. Cette fonction in-
verse de distorsion 51 est un ensuite appliquée à l'ima-
ge utile 52 du patient 2 pour produire par correction
l'image corrigée 53. Cette dernière correction est éga-
lement de type connu dans l'application précédente.
[0027] Les références réalisées dans l'invention doi-
vent avoir un contraste de préférence faible pour ne pas
saturer l'image utile acquise en même temps qu'eux. En
effet, confer figure 6, la saturation ne permet pas de re-
chercher la position de la moyenne. Par contre, en ac-
quisition alternative, notamment avec la source 30 ou
avec l'éclairement par une source auxiliaire au travers
des trous 32, on peut accepter des signaux plus con-
trastés.
[0028] Du fait de la mesure de l'image de la mire dis-
tordue, il est possible ensuite de faire subir à l'image
acquise un traitement dans lequel cette image de mire
distordue est enlevée et d'où il résulte que l'image trans-
mise est seule prise en compte.

Revendications

1. Dispositif de conversion d'une image transmise par
un rayonnement (17) électromagnétique en une
image électronique comportant, dans un tube (4)
électronique, une photocathode (5) excitée par le
rayonnement électromagnétique, une cible (6), et
des moyens (7) de focalisation sur la cible des tra-
jectoires d'électrons produits par la photocathode,
caractérisé en ce qu'il comporte des moyens (23)
d'altération, intégrés au tube, pour altérer locale-
ment un taux de la conversion électromagnétique -
électronique et pour produire une image électroni-
que avec des zones contrastées à l'endroit des al-
térations locales, et des moyens d'élaboration alter-
native en temps réel, de l'image altérée (44-49, 52)
et de l'image corrigée (53) de l'image (17) transmi-
se.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les moyens d'altération comportent des mo-
difications (23, 27) locales de la transparence aux
rayonnements électromagnétiques d'une face (25)
d'entrée du tube, ou de couches (19, 20) de maté-
riaux interposés entre celle-ci et la photocathode.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la modification de transparence est positive,
par réductions locales d'épaisseur notamment par
emboutissage ou gravure, et ou par réalisation de
zones avec un pouvoir absorbant moins fort des
rayons électromagnétiques.

4. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que la modification de transparence est négati-

ve, par adjonction de surépaisseurs locales et ou
par réalisation de zones avec un pouvoir absorbant
local plus fort des rayons électromagnétiques.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce qu'il comporte un marquage rapporté sur une
face d'entrée du tube, ou sur des faces de couches
de matériaux interposés entre celle-ci et la photo-
cathode.

6. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que la photocathode est courbe,
en ce qu'il comporte un scintillateur (19) accolé à
la photocathode et porté par un support (20), et en
ce que le support du scintillateur possède une sur-
face intermédiaire entre ce support et ce scintilla-
teur, cette surface intermédiaire étant munie de dé-
formations (24) locales formant les moyens d'alté-
ration.

7. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que les moyens d'altération com-
portent des moyens (28-31) d'exciter localement la
photocathode avec un rayonnement électromagné-
tique auxiliaire.

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que les moyens d'exciter comportent des perce-
ments (32) locaux d'un support (20) supportant un
scintillateur accolé à la photocathode.

9. Dispositif selon l'une des revendications 7 à 8, ca-
ractérisé en ce que les moyens d'exciter compor-
tent une source (30) d'un rayon lumineux excitant
la photocathode par une de ses faces opposées à
la face excitée par le rayonnement électromagnéti-
que.

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le tube comporte une fenêtre (28) pour y
faire pénétrer ce rayon lumineux.

11. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé en ce qu'une fenêtre (25) d'entrée du tu-
be comporte une grille (33) vibrante et des moyens
pour, cycliquement l'animer, d'une part, pendant
une durée correspondant à une conversion de
l'image transmise, et la rendre fixe d'autre part pen-
dant une durée correspondant à un relevé de l'ima-
ge de la grille.

Patentansprüche

1. Umwandlungsvorrichtung eines durch eine elektro-
magnetische Strahlung (17) übertragenen Bilds in
ein elektronisches Bild, die in einer Elektronenröhre
(4) eine Fotokathode (5), die durch die elektroma-
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gnetische Strahlung erregt wird, ein Ziel (6) und Mit-
tel (7) zum Fokussieren der von der Fotokathode
erzeugten Elektronenbahnen auf das Ziel umfasst,
dadurch gekennzeichnet, dass sie in die Röhre
eingebaute Veränderungsmittel (23) umfasst, um
lokal eine Umwandlungsrate von elektromagne-
tisch zu elektronisch zu verändern und um ein elek-
tronisches Bild mit kontrastierten Zonen an der Stel-
le der lokalen Veränderungen zu erzeugen, sowie
Mittel zum abwechselnden Erstellen in Echtzeit des
veränderten Bilds (44-49, 52) und des korrigierten
Bilds (53) des übertragenen Bilds (17).

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Veränderungsmittel lokale Mo-
difizierungen (23, 27) der Transparenz für elektro-
magnetische Strahlungen einer Eingangsfläche
(25) der Röhre oder Schichten (19, 20) von Werk-
stoffe umfassen, die zwischen diese und die Foto-
kathode eingefügt sind.

3. Vorrichtung nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Modifizierung der Transparenz
durch lokale Verringerungen der Dicke positiv ist,
insbesondere durch Tiefziehen oder Gravieren und/
oder durch Herstellen von Zonen mit einem weniger
starken Absorptionsvermögen der elektromagneti-
schen Strahlen.

4. Vorrichtung nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Modifizierung der Transparenz
durch Hinzufügen lokaler Überdicken oder durch
Herstellen von Zonen mit einem lokal stärkeren Ab-
sorptionsvermögen der elektromagnetischen
Strahlen negativ ist.

5. Vorrichtung nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie eine Kennzeichnung umfasst,
die auf eine Eingangsfläche der Röhre übertragen
wird oder auf Flächen von Werkstoffschichten, die
zwischen diese und die Fotokathode eingefügt wer-
den.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass die Fotokathode ge-
krümmt ist, dass sie einen Scintillator (19) neben
der Fotokathode und getragen von einem Träger
(20) umfasst, und dass der Träger des Scintillators
eine Zwischenfläche zwischen diesem Träger und
diesem Scintillator aufweist, wobei diese Zwischen-
fläche mit lokalen Verformungen (24) versehen ist,
die Veränderungsmittel bilden.

7. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 6, da-
durch gekennzeichnet, dass die Veränderungs-
mittel Mittel (28-31) umfassen, um die Fotokathode
lokal mit einer elektromagnetischen Hilfsstrahlung
zu erregen.

8. Vorrichtung nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Mittel zum Erregen lokale
Durchbohrungen (32) eines Trägers (20) umfassen,
der einen Scintillator neben der Fotokathode trägt.

9. Vorrichtung nach Anspruch 7 oder 8, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Mittel zum Erregen eine
Quelle (30) eines Lichtstrahls umfassen, der die Fo-
tokathode durch eine ihrer Flächen erregt, die der
durch die elektromagnetische Strahlung erregten
Fläche gegenüberliegt.

10. Vorrichtung nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass die Röhre ein Fenster (28) umfasst,
um dort diesen Lichtstrahl eindringen zu lassen.

11. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass ein Eingangsfenster
(25) der Röhre ein vibrierendes Gitter (33) und Mit-
tel umfasst, um dieses zyklisch einerseits während
einer Dauer zu bewegen, die einer Umwandlung
des übertragenen Bilds entspricht, und es anderer-
seits während einer Dauer, die einer Messung des
Bilds des Gitters entspricht, stationär zu machen.

Claims

1. A device for the conversion of an image transmitted
by electromagnetic radiation (17) into an electronic
image comprising, in an electron tube (4), a photo-
cathode (5) excited by the electromagnetic radia-
tion, a target (6) and means (7) for the focusing, on
the target, of the paths of electrons produced by the
photocathode, characterized in that the device
comprises alteration means (23) integrated into the
tube, to locally alter a rate of the electromagnetic-
electronic conversion and produce an electronic im-
age with contrasting zones at the position of the lo-
cal alterations and means for the alternating prep-
aration, in real time, of the altered image (44-49, 52)
and of the corrected image (53) of the transmitted
image (17).

2. A device according to claim 1, characterized in
that the alteration means comprise local modifica-
tions (23, 27) of the transparency to electromagnet-
ic radiation of an input face (25) of the tube, or of
layers (19, 20) of materials interposed between this
input face and the photocathode.

3. A device according to claim 2, characterized in
that the modification of the transparency is positive,
by local reductions of thickness, especially by
swaging or etching, or by the making of zones hav-
ing a lower capacity to absorb the electromagnetic
rays.
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4. A device according to claim 2, characterized in
that the modification of transparency is negative,
by the addition of local excess thicknesses or by the
making of zones with a greater local capacity to ab-
sorb the electromagnetic rays.

5. A device according to claim 4, characterized in
that it comprises a marking made on an input face
of the tube or on faces of layers of materials inter-
posed between this face and the photocathode.

6. A device according to one of claims 1 to 5, charac-
terized in that the photocathode is curved, wherein
it comprises a scintillator (19) attached to the pho-
tocathode and borne by a support (20) and wherein
the support of the scintillator possesses an interme-
diate surface between this support and this scintil-
lator, this intermediate surface being provided with
local deformations (24) forming alteration means.

7. A device according to one of claims 1 to 6, charac-
terized in that the alteration means comprise
means (28-31) to locally excite the photocathode
with an auxiliary electromagnetic radiation.

8. A device according to claim 7, characterized in
that the exciting means comprises local drilled
holes (32) in a support (20) bearing a scintillator at-
tached to the photocathode.

9. A device according to claim 7 or claim 8, charac-
terized in that the exciting means comprise a
source (30) of a light ray exciting the photocathode
by one of its faces opposite the face excited by the
electromagnetic radiation.

10. A device according to claim 9, characterized in
that the tube comprises a window (28) to make this
light ray penetrate therein.

11. A device according to one of claims 1 to 10, char-
acterized in that an input window (25) of the tube
comprises a vibrating grid (33) and means firstly to
cyclically convey motion to it, for a duration corre-
sponding to a conversion of the transmitted image
and secondly to keep it fixed for a duration corre-
sponding to a reading of the image of the grid.
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